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SOCIALISME PAYSAN 
La transformation sociale apparaît, 

i ésormals , comme absolument certaine. 
De n'est p lus qu'une affairé de t e m p s . 

Ce ne serai t qu'une affaire d'heures, 
• i l e paysan, sortant enfin de la lé thar
gie politique et économique d a n s l a 
quelle les dirigeants de nos campagnes 
l'ont toujours maintenu , s e met ta i t à 
penser pour son propre compte et s e 
demandait s'il n'y a pas quelque c h o s e 
de supérieur ou de mei l leur au rég ime 
dont il est la première et la plus grande 
v ic t ime . 

Les travailleurs des v i l les sont Inte l 
lectuel lement émancipés , et nombreux 
sont ceux qui appellent de tous leurs 
v œ u x la chute du régime capitaliste que 
subit l 'humanité . 

On peut m ê m e dira que la majeure 
partie inte l l igente de la population ou
vrière, cel le qui, ayant beaucoup souf
fert, a beaucoup raisonné et beaucoup 
réfléchi, et celle qui, sachant compatir 
a u x misères d'autrul, a fait dans s o n 
cœur la olus grande place aux sent i 
m e n t s aftruistes, sont acquises à la 
transformation sociale. 

Pourquoi le paysan esi-il généra lement 
réiïactaire à c e s sub l imes idées de fra
ternité et d'égalité, lui , pourtant, qui a 
tant à se plaindre du régime capita
l iste ? 

Serf, i l était au moyen-âge , serf des 
s t iyneurs ; serf i l est encore aujourd'hui 
et toujours serf du se igneur . 

Celui-ci n'est pas nécessa irement n o 
ble ; c'est quelquelois , très souvent mê
me, un parvenu, un fils de ces anc iens 
serfs, que la Révolut ion a e'nricbis par 
l a vente des biens naisjinaux, ou dont 
la fortune a des origines encore plus 
équivoquea : par exemple , la traite des 
n«irs, le vol on l'exploitation de s e s 
semblables , travail leurs c o m m e lui au 
début, mais qui forent moins heureux 
on plus scrupuleux dans l e s lu t t e s pour 
l 'existence. 

Quand l a future machine sociale aura 
eu s e s frottements nsés , que tous l e s 
exploiteurs et l e s opposants au rég ime 
socialiste auront été réduits à l ' impuis
sance, ce sera, pour nos descendants , la 
cliuse la plus incroyable que le rég ime 
capitaliste ail pu durer aussi l ongtemps , 
et qu'une majorité i m m e n s e de c i toyens 
ait pu plier sous le joug d'une inf ime 
minori té d'hommes, puissants par leur 
or et.- urtout par la rai les-e de ceux 
qu'ils ava ient réuss i à exploiter aussi 
bien c o m m e iravailleurs que comme élec
teurs . 

Nos enfants se diront : 
» Avoir eu le suffrage universel entre 

lés mains , c'esl-à-dire peuvoir a tout 
m o m e n t ètrç le maître des des t inées du 
pays , lai Imposer des lois et ne s'être 
servi de ce mervei l leux ins trument de 
réformes rive pour donner aux e n n e m i s 
du peuple des nrmes pour-forger des 
chaînes à celui-ci ; c o m m e n r nos pères 
ont- i l s pu, si longtemps, s u p p o a e r leur 
esclavage ? » 

Voilà le jugeaient que portera s u r 
nous la postérité. 

o u e le paysan ouvre le3 yeux à la lu
mière, qu'il analyse , avec son hon s e n s 
si pratique, l es principes du Socia l i sme 
et la cause est gagnée. 

le me souviens fia ce mot écrit, il y a 
quelque quinze ans, par» un social iste : 

t o u â n d le paysan français saura lire 
et qu'il fera passer la quest ion sociale 
avant l'id ' o rel igieuse, ce jour-là, le rô -
gttnc; capitaliste aura vécu ou sera bien 
prés de s i perte. » 

Parole pro:ondément juste. 
I.e pays»», aujourd'hui, sait lire, mais 

s.ir certains points combien son 
éducation socl île est incomplète . C'est 
aussi qu'il s'est toujours la issé égarer 
par les formulas creuses de ceux qui 
l'exploitent et ont!) soin pour conserver 
leur puissance, leur dominat ion et leurs 
privilèges, que ce paysan reste toujours 
plongé iinns les ténèbres efTne pense 
qu'aux choses de l'au-delà, pour suppor
ter r-a misérable condition d'exploité. 

i .es prolétaires des campagnes , tous 
les s e n s de. la glèbe, ouvriers agricoles 
et petits cult ivateurs doivent le convain
cre que leurs intérêts l es plus directs 
leur t o m m a n d e n t d e v e n i r au Socia l i s 
me et que l'état misera le dans lequel 
i ls végètent , par su i t e de l 'exploitation 
capits l i s ie , leur en fait un devoir. 

Emi le RAYMOND. 

Le traître Capet 
m marquis de l'ancien régime, égaré 

dans la c h a m b r e des députés de la Ré
publique, a proféré, a la fin de la s é a n c e 
«i---*trdi. ce l l e parole m o n u m e n t a l e : 

. .i n'est p i s permis de traiter Louis 
JV1 de traitre. » 

Art, vra iment ! Cela n'est pas permit l 
Et qui le dérend, s'il vous plaît, m o n 
sieur le marquis de Kéroiiartz T 

l.a trahison de Louis Capet — sur
n o m m é Louta x v i — était t e l l ement 
évidente , son en ten te avec les e n n e m i s 
ie la nat ion était si p le inement d é m o n 
trée , que ceux-là m ê m e s des conven
t ionne l s qui hés i ta ient à exercer la fonc
tion de juges , e n qui ne voulaient l'exer
cer que sauf appel an peuple, furent l e s 
première à voter oui sur la quest ion de 
culpabil i té . Pas o n n e vota non. 

C'est le 15 janvier 1793 que fut posée 
la quest ion en ces termes : 

< Louis Capet est- i l coupable de c o n s 
piration contre la liberté publ ique et 
d'attentats contre la sûreté générale de 
l'Etat î » 

Et voici le résultai de l'appel n o m i 
nal : 

Le nombre total des députés à la Con
vent ion nationale étai t de 749. 

De ce total, 11 y avait à déduire : 7 a b 
s e n t s pour cause de maladie -, 4 absents 
sans motif connu ; 20 députés en m i s 
s ion . Soit : 31 absents . 

Restaient 71c! présents . Sur ce nombre 
de 718, 11 y eut 10 abstent ions ou récu
sat ions , par scrupule de juger ; 3 é n o n 
cèrent leur opinion s a n s répondre n e t 
t ement à la ques t ion posée . 

Les 705 votants répondirent u n a n i 
me nt oui. 

073 dirent ce s imple mot : oui ,- tel le 
ci toyen ORLEANS, député de Paris, l'ex-
duc et prince du sang. II y eut des mur
mures à ce m o m e n t ; des col lègues qui 
pourtant votaient c o m m e lui crièrent : 
« Ah I le monstre ! Son parent, son rang I » 
Ce monstre est l'ancêtre dn prétendant 
actuel, de celui que s e s i ldèles appellent 
encore le Bol. 

Ils déclarèrent voter oui, c o m m e l é 
gislateurs, mais s a n s avoir la qualité de 
juges . Parmi ceux-là, LANJUiNAIS, ce 
qui n'empêche pas son descendant de 
professer un royal isme ardent. ' 

Enfin, deux déclarèrent voter oui, 
c o m m e c i toyens , mais s a n s avoir la qua
lité de juges . 

Je le répète.-, i l n'y eut pas u n s e u l 
non. 

C'est l'histoire qui applique à L o u i s 
XVI la qualification de IRAI l'RK- N'en 
déplaise à tous l e s marquis du m o n d e , 
elle lui restera. 

AU PAYS NOIR 

Conseils aux Ouvriers blessés 

certificats, l'un d'un fonctionnaire de la 
compagnie, l'autre d'un docteur Indé
pendant — qu'ils le veui l lent ou non, — 
l'expertise s'Imposera s i les certificats 
se contredisent , et la vérité éclatera sur 
la gravité réelle de la blessure. 
. Nous ne demandons pas autre ebose . 

Donc,en cas de blessure, s e munir im
médiatement après l'accident d'un certi
ficat de docteur qui ne relève pas des 
compagnies , e t demander en concil iation 
au président une expertise qui, d'ailleurs 
dans tous l es cas, se fait aux frais da 
patron. 

Je ne m'explique d'ailleurs pas pour
quoi u n e circulaire du guide des sceaux 
n'a pas encore recommandé ce l le m e 
sure aux présidents de tr ibunaux. 

D'abord, la Justice y gagnerait ; — 
l'assistance judiciaire aussi , — ensuite 
l e s cours d'appel seraient sa i s ies de 
m o i n s d'affaires d'accidents : — enlln et 
surtout le prolétariat, é terne l lement vic
t ime des machinat ions et des subti l i tés 
capitalistes, amasserai t contre u n e so
ciété marâtre un peu moins des rancu
n e s tenaces que la bourgeois ie s'est ac
quise de sa faute et qui vont tous les 
jours s 'accumulant . 

BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

» * * 
J. P. S. — MINES DE DOUCHY. — Ai r»tu n a -

feignements En ferai 
A — ESCAI'PELI.'.:. — liera 

facilement vérité sur langage ten 

jet d'un prêchai] 

Mon dernier article sur le choix d u 
médec in en cas d'accident m'a valu de 
nombreuses lettres de travai l leurs du 
Nord et du P a s - d e - r a l a l s . 

Depuis sa mise e n application, la loi 
de l«93 a donné l ieu à des interpréta
t ions si fantais istes , à des applications 
si regrettables de cette légis lat ion n o u 
velle , s i bonne en principe mais dont 
les nombreuses imperfect ions sont fer
t i les en désagréables surprises , que l e 
n'hésite pas à cont inuer la série d'arti
c les que j'ai commencée , et à prier I n s 
t a m m e n t m e s lecteurs d'en pcotiier e u x -
m ê m e s ec d'en faire proiiter les antres . 

D'abord, et en ce qui concerne la d é 
claration d'accident, Il est de toute n é 
cessité , pour l'oublier blessé de faire lui-
même à la mairie de sa c o m m u n e , une 
déclaration analogue à celle que fait la 
Compagnie a ins i que la loi l'y, autorise 
s a n s s' inquiéter de savoir si ses patrons 
ont pris la m ê m e précaution. 

Ensuite,—et j' insiste tout particul ière
m e n t snr ce point qui intéresse les tra
vai l leurs en général : que les ouvriers 
v ic t imes d'un accident du travail pren
n e n t la bonne habitude d'appeler auss i 
tôt que possible après la blessure un 
médec in indépendant , qui n e soit affilié 
ni aux mines , ni à l'industriel dont i l s 
relèvent, ni aux assurances , afin d'avoir 
entre les mains un certificat qu'on puisse 
m e u r e en présence de celui du m é d e 
cin des patrons. 

Car, en général, voici ce qui se produit 
chez les mineurs et m ê m e un peu par
tout : après l'accident, le médecin de la 
Compagnie rédige un certificat qui ,quel le 
que soit la probité profess ionnel le de ce 
praticien, peut -être entaché d'qn opti
m i s m e involontaire. J'ai, par exemple , 
eu entre l es mains un certificat d'un 
docteur employé par une Compagnie 
minière du Nord, et qui porte, dans une 
de s e s colonnes sous la rubrique « durée 
probable de la oipsiurc >, la mot ion m a 
nuscrite : UN AN. 

Aux yeux d'un honnête h o m m e , cette 
sèche et Incroyable prévis ion scient i f i 
que de faits qui relèvent de la nature 
seule , apparaîtra comme l 'expression 
d'une cruelle Ironie ou d'une cr imine l le 
partialité patronale. 

Et ponrtant, tous les jours, l es méde
cins de mines , harassés de besogne, 
surcharges de malades et de blessés , 
obl igés de soigner au rabais et au galop, 
d e s mill iers de fami l les ouvrières, d o n 
nent , s a n s peut- être en apercevoir la 
gravité, des certificats ana logues . 

Si, — comme le fait très équltable-
m e n t et avec un s e n s de la just ice auquel 
il convient de rendre hommage le tri
bunal de Douai, — les tr ibunaux de Ire 
Instance ordonnaient presque . toujours, 
en matière d'accidents, des expert ises 
médico- légales confiées à des processeurs 
de facultés ou à des médec ins mi l i ta ires 
par exemple , 1?. précaution que je r e 
commande aux ouvriers b lessés serait 
superflue. 

Mais certains juges n'ont pas le m ê m e 
souci de l' investigation, e t i l s cons idè 
rent généra lement que l e s t éléments de 
la cause » suffisent à éclairer leur rel i
g ion : c'est-à-dire qu'ils fixent l ' iuuem-
c l t é e n . s e basant sur le certificat du 
médec in des m i n e s . 

A ee grave inconvénient , le procédé 
que Je recommande à nos camarades 
remédiera suff isamment . — Lorsque l e s 
juges se trouveront en présence de deux 

A propos de Madagascar 
Lorsque la campagne de Madagascar 

lut organisée, et plutôt mal organisée, 
on comprit qu'il fallait, c o m m e toujours, 
excuser aux yeux du bon public l e s 
sacrifices d'argent et d 'hommes qu'el le 
allait nécess i ter . 

L'on s'erapreesa donc do déneiAâre 
certain* cotbs ne la c o n y ! * w r n n i . i . , 
s i n o n c o m m e de peti ts paradis, du 
moins comme" des < entres mervei l leux 
de fertilité, o n pouvait dépenser de l'or 
et du sang : cela s e c h a n j e r a i l plus tard 
en fameuses récoltes . 

Puis , pour bien montrer qn'on avait 
le plus grand souci de l'avenir agricole 
de la nouvel le colonie, on envoya à 
l'Académie des s c i ences une c inquan
taine d'échani l i a i s des terres arables de 
Madagascar. 

Pendant quelque temps , l es partisans 
de cette expédition si risquée ne* tar is 
sa ient pas d'éloges : t Vous comprenez , 
s i le général Gailléni fait ana lyser les 
terres là -bas , c'est qu'il e s t -certain de 
leur valeur. . . etc. » 

11 va falloir déchanter. Les a n a l y s e s 
a n n o n c é e s à coups de grosse caisse ont 
eu l ieu, et une communicat ion de l'Aca
démie des s c i ences ins inue en dou eur 
que ces fameuses terres ara' l es ne pi 6-
sentent aucun d e s caractères d'une ex
ceptionnel le fertilité. 

c e sont là constatat ions qu'on n'avoue 
qu'après les expédit ions , j amai s avant 

Tribune Laïque 
LE CLÉRICALISME DANS NOS ÉCOLES 

M. le Préfet 
Que M. Vincent se moque abso lument 

desc lrcu latresmlnis iér ie l l e s , c'est affaire 
entre le président du Conseil et lui ; 
mais que nous n e protest ions pas 
b r u y a m m e n t contre son j e m e n / o u t i s m e 
administratif et républicain, c'est une 
autre affaire. 

Je sign. lais, le mois dernier, le cas de 
M. IL Lion, ancien maire de Solre- le-
Château, consei l ler municipal , élu avec 
un programme républicain et délégué 
cantonal, qui envoie sa fille à l'école 
congréganlste de la Sainte-Union des 
Sacrôs-Cœurs. 

Quelles sont l es instruct ions de M» 
L e y g u e s 1 

Je demande à m e s lecteurs la p e r m i s 
s ion de leur mettre sous les y e u x la cir
culaire du 10 janvier 1900 : nous verrons 
ensui te comment M. Vincent l'Inter
prète. 

c'est abso lument édifiant I 
c Monsieur le Préfet, 

f La loi do tso o. tobre i* t> et le décret du 
18 janvier 1887. co M mentes par le» circu
laires ministérielle» du 23 mars 1S87 et du 
l.i juillet 18.»', ont déterminé les attribu
tions des délégués cantonaux. 

< MU. les inspecte irs a académie et MM. 
les inspecteurs de l'enseignement primaire 
savent qu'ils ont on eux de véritables colla
borateurs qui,par leur expérience dos choses 
locales, peuvent Leauc.up pour la prospé
rité de nos écoles. 

< Mais pour que les délégués cantonaux 
puissent remplir leur mandat, Il est néces
saire que leur attachement a la cause de 
1 enseignement public soit incontesté. 

t Je vous Invite à attirer aur ce point 
l'attention de* membres du Conseil départe-
me.tal . 

t 11 tant qu'ils recherchent avec soin le 
concours dos véritables amis de l'école, 6e 
ceux qui ne considéreront paa leur 
nomination comme an titre purement bono-
ridque. 

» A plu* forte raison, dnvex-vvn* rail
ler a Ce que le choix des conseils départe
mentaux ne sa porte pas sur de; personnes 
qui feraient élever leur» enfant* dans des éfcv 
olissemenU en concurrence avec l'enseignement 
public, on qui pUro ne raient ««s établisse
ments. 

t Pour maintenir et fortifier le succès de 
nos écoles primaires, nous ne devons con-
ller le mandat de délégué oantonal qu'a des 
nommes dont les actes témoignent an dé
vouement sincère k l'Université. > 

Voilà. c r i e s , une circulaire qui ne 
prête pas à ambiguïté . 

Ce que sont trop de nos délégués can
tonaux — qui se disent républ icains — 
je l'ai montré bien des fols. 

Quelle est la conduite de M. le Pré
fet T 

Vous ne douiez pas qu'il ne soit très 
exactement rense igné par les rapports 
de nos Inspecteurs de l ' ense ignement 
primaire et par M. le Directeur départe
mental . 

Assurément M. le préfet Intervient et 
rappelle à la pudeur l e s dé légués canto
naux assez oublieux de l e \r devoir pour 
envoyer leurs enfants chez les congré-
ganl s l e s . 

Assurément M. le préfet fa l t compren-
prendre à ceux q i prétendent persister 
dans celte attitt.de uost i le e t méprisante 
à l'égard de nos. é tab l i s sements d 'ense i 
gnement publl-, qu'il e s t tout disposé à 
accepter leur démiss ion . 

Assurément M. le Préfet n'hésite pas 
à révoquer ceux qui ne cons idèrent leur 
nominat ion que c o m m e un titre pure
ment bonoril ique et qui patronnent, e n 
y envoyant leurs enfants , les é tab l i s se 
ments en concurrence avec l 'enseigne
ment pu i l l c . 

Ce serait là l'attitude d'un préfet répu
bl ica in . 
' M. Vincent fait accorder l e s p a l m e s 
académiques à M. Henri Lion 1 

M. H. Lion a reçu les pa lmes la 16 fé 
vrler dernier I . . . 

voi lé ou nous en s o m m e s sous le r é 
g ime du bon plaisir d'un préfet de Dé
fense et d'action républicaines... 

Le prédécesseur de M. Vincent n e ca 
chait pas s e s préférences royal is tes , 11 
était un parfait agent de min i s tères 
Dupuy-le-traître ou Méllne- le-rénégat; 
on l'avait spir i tue l lement d é n o m m é Lau-
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DEPECHES 
(Par Ssrrioe Télâpàoaiqua SpëaUl) 

E L I DEPUTES 

monde rre perrt-pasrat*» 
premier du nom. M le baron Reille v i e n t 
d'en faire l 'expérience. 

Eh bien, qu'avons-nous gagné au chan
g e m e n t de minis tère t 

Qu'avons-nous gagné au c h a n g e m e n t 
de Préfet» 

i lé las , plus ( a change e t plus c'est la 
m ê m e chose ! 

DEWERCKER. 

Echos & nouvelles 
C.rand remue-ménage dans toutes les ca

sernes o i l'on vient d'ordonner de prendre 
les dispositions essentielles pour empec. er 

rarLs, SS février. — La séance s'ouvre & 
trois heures, sous la présidence de M. DES-
OHAN ILL, qui a l'audace do se représenter 
au raatMtil présidentiel après sa Honteuse 
conduite de mardi, a cetto scandaleuse 
séance où il s'est fsit le complice avéré de 
toute la réaction royaliste et cléricale. 

LES ACCtOENTS OU TRAVAIL 
Le citoyen D:- .VÈZE demande l'urgence 

pour une proposition qui leud a modiiter la 
loi de lfu» sur les accidents du travail de 
façon & éviter la contusion par certain» em
ployeurs de la caisse des retraites pour la 
vieillesse et de la Caisse pour las accidenta 
du travail. 

L'urgence est déclarée. 

L'ÀGcaparsmeat du Sucra 
LE PRÉSIDENT rappelle que la Cham

bre a décidé de fixer au.ourd'hui la date des 
interpellations de M. Ca&lelln. de Walter et 
Bcnpu, et de MM. Massé et Cuandioux sur 
la question des sucres. 

M. WALDfCK-BOUSSEAU, — D'accord 
avec les auteurs des Interpellations, je de
mande la tlxalion de la discussion an ven
dredi 8 mars. . . 

Le nationaliste JALUZOT. directeur de la 
fturie, rans nier ses agissements de spécu
lateur, dit qu'en présence des attaques de 
certains journaux Iran..ai* et même étran
gers qui l'ont désigné personnellement, il ne 
peut rester jusque la sous le coup do soup
çon 

11 met au a«A MM. l i m é . Cuandioux, 

_ CASIELIN dit qu'il est prêt à discuter 
eon interpellation Immédiatement on de
main. 

H. WALDECK-ROI'?SEAU déclare quela 
préseree du ministre des nuances et néces
saire dans un débat 'o cette naturo. 

M. PELLETAS dit qu'il Tant donnera 
chacun le temps d'arriver ici aveo les preu-
\es qu il pourra apporter. 

M. SfAoSti a.firme que ni lui ni M. Cban-
dioux nont voulu laire dj celle interpel
lation une question personnelle, i ls \eulent 
simplement demander a j gouvernement s'il 
y a eu accapare ne .t et, dans ie cas où il 
y en aurait tu, quelles mesures 11 compte 
prendre pour en enpàcher le retour. 

L'orateur est pr..i a discuter immédiate 
ment ; mais 11 ne fait aucune difllculté pour 
accepter la date du 8 mars. 

F ina lement , par 319 voix contre 204. la 
Chambrs . l lxe au S mars, la d i scuss ion 

les accidents pouvant résulter des défauts de 
CCi^nT.UrV.0ô,S?«,d?i5éLa£6Ien*m l'Autre de Ja ' 
8ueï£r prescrit d<iT placer unê7barre d'appui ^ s lnierpel lat lons eur l 'accaparement 
a toutes les fenêtres qui n'ont pas u:.e éleva ' ' 
lion su.lisante au-dessus du plane er. peut s'attendre a voir d'autres modifi
cations ordonnées dans lo mémo esprit. 

—o— 
D'après une dépêc'.e de Ne v-Tork, l'Expo

sition panamérli aine, qui s'ouvrira le 1er 
mal, a burtjlo, semble devoir être un succès 
financier. 

i ans un rayon de :00 milles autour de 
Butta.o. Il y a n o population doic) i.illipns 
et les différentes compagnies de chemins da 
fer o.-.l pris leurs dis; ositions pour trans
porter la i.oltiô de ce cbLTre. 

A la t Pan >, ainsi qu'on nomme familiè
rement l'exposition, tout sera américain par 
la bardiesse. 

U'.ixposit on occupera 3 0 acres, en partie 
c iuvorts de b timents, do lace et de ferêts. 
Elle sera éclairée a protusion par l'é'.eclricili 
qui sera fournie par les chutes du Niagara, 
a 20 milles de 1J. 

Toutes les nations de l'Amérique du Nord 
et du buâ seroi.t reptèsjjntéei. 

Hier, a Londres, la Cbimbre do» commu
nes a a lopté, en seconde lecture, par y ta 
voix contre L8 le projet de loi proscrivant 
la jour, ée de Luit heures pour les ouvriers 
des mines, 

—O-
1. escadre lia ienne ?e concentrera à la 

Spo zia le 15 mars ; el'e sera dans les eaux 
iran aises le a avril, bile comprendra neuf 
navires formant deux dl. lsloas et un équi
page de Cinq mille boni mes. 

,_o — 
M. i ourquery de Boissnrin a déposé nue 

proposition de loi tendant a réduire a un 
an la période de service milit.iiro. La durée 
du sen ice actif serait toute.'oio de deux an
nées, mais la deuxième année de service no 
serait accomplie que par ceux qui ne se
raient pas mariés a vin^t-scpl ans révolus. 

du sucre. 

Le petit Dufou/neau îauee avec son père. 
— Alors, moa chéri, lui dit ealui-ei, al je 

mourais, ça te ferait beaucoup de cha
grin 1 

— Oh ! oui. 
— Tu ne jouerais plus 7 
— Ob ! si, papa : mais je jouerais en pleu

rant. 
—o — 

Entendu, hier, dans un café de Lille : 
— i et l.omme -n'est assurément pas an 

talllear. 
— Pourquoi ? 
— Parce que sa conversation est d'an dé-

oousu ! 
, —c— 

Un voleur eet accusé d'avoir dérobé -quel
ques fourchettes dans un restaurant. 

Le président. — Qu'avez-vous a dire pour 
totre défense .' 

— Dame, Je croyais que le restaurateur 
donnait, pour la même prix, le vivre e t . . . le 
as» vers. 

LES ASSOCIATIONS 
La Chambre reprend la discussion da pro

jet de loi suc les associations. 

JU , A.«T , s ie ! J^E JL» 
Lee ASSOCIATIONS INTERNATIONALES 

Di continue l'examen de l'article 13 (ancien 
articlo : l; interrompu mardi par le scanda
leux incident soulevé, do complicité avec 
Hlpolin-Desehaiicl, par le bar n Hellle, qui 
avait eu le cynisme de qualifier i'<issa<sinat 
la justo et légale exécution dn traître Louis 
XVI. 

Amendement de Ch. Gras 
Charles GRAS propose de rédiger comme 

suit l'article 12 : 
< Par déro.ation lux dispositions des ar-

tlc es ."> et c do la préseme loi. les associa
tions rcli euses. les associations entro 
Vran<;ais et étrangers et les assciitlons dont 
lo siège ou la direction seraient ilxés a 
l'étranger ou con lés a des étranger.*, ne 
jouiront des 0 né.lces me tiennes a 1 article 
ti quen vert'i d'un ducrel. 

•Aucune association, dont les membres vi
vent oa commun, oa e.nportant renoncia
tion aux droits qui no sont pas dans ie com-
m e r e , ne pe'it se former SJHS autorisai on 
dor,n<e pur une loi qui dé'.or nlnerales con
ditions de soi Concliu,ineineçtil.> 

Rippcions. en regard de cet amendement, 
le la le ce l'art.cl» 1', tel qa'il est présanté 
la Commission : 

• Toute association comp >séo en majeure 
partie d'étrangers, qu ayant des administra
teurs étrangers, ou ay^int son siège a l'é
tranger, pourra ctro dissoute par décret dn 
1 rcsi :enl do la Rôpabllquerendu en conseil 
des ; i nuiras. > 

CUAULKS GRAS soutient èlequemmont 
son amendement. 

1 commence par faire un juste (Togo du 
contres international socialiste et dit que la 
i;é; m ilque no peut défendre ce que permet
tent les monirc les voisines, où les associa
tions socialistes sont absolument libres. 
(Appl .udissements a, l'cxt#4.ne-gauche). 

Mrs amis et moi, dil-1', ao copspiion» 
pas contre la République et en sommes les 
plue ternes défenseurs. (Applaudissements 
a gauche • 

Pour conspirer, dail eurs, il faut de l'ar
gent, et ce n est pas dans notre parti qu'il y 
a des hommes qui so promenant sur la place 
des Nations avec ixi.OOu francs en poobe. 
(Applaudisse i ents a gaue i e . 

L'orateur fait ensuite justice des Ineptes 
calomnies bourgeoises, qui lendent a repré
senter le* socialistes comme des sans-pa
trie. 

Notre Internationalisme, dit-il, n'est que 
de la solidarité humaine. (Applaudisse
ments) 

Les socialistes renoncent, ponr leurs asso
ciations, s a droit d'acquérir la personnalité 
civile : l'a no revendiquent que le droit 
d'exister, de perler, d écrire, de penser, de 

faire œuvre de solidarité bemaiae, ee delà 
comme en deçà des romléres. 

On ne peut plus arrêter l'élan de solidarité) 
dont le monde entier est témoin. 

Ce n'est pas ane majorité républicaine quai 
forgera les armes avec lesquelles un cou.or
nement ennemi pourrait un jour la frapper. 
(Vifs applaudissements.) 
DÉCLARATIONS DE • . WALOECK-ROUSSEAU 

M. WALDECK-ROUSSEAU monle a la 
tribune. 

— La logique, dit-il, ne permet pas de 
revenir au système préventif, quoique lai 
Chambre elle-même ail introduit dans la lot 
le système répressif. ..\pplaud.». 

L'amendement de M. e n . o ras est en con
tradiction avec l'article G. 

uns distinction e tre les associations 
entre Français et les associations entre Frac-
i aïs et et. angers est nécessaire. Indispensa
ble, forcée. Un régime distinct s'impose 
donc. 

La Ici de 1S72 est insufilsante et a cesse 
depuis lb't- d'être appliquée. De nombreux 
projets ont été déposés depuis 18 8. notai)- , 
ment par MM. Marcel barthe, Floquet et 
( o: let. Dans tous ces pr >jets, on voit une, 
préoccupation, celle de distinguer entre l es 
associations qui poursuivent un but de pro
grès, de civilisation, et celles qui ont pour 
objet de peser dans ie domaine des fait* 
tant i l sur un pays, tint i SUT an autre,; 
aussi les auteurs des projets donneat-ils s a 

fouvcrnemenl le droit de dissolution S 
égard des associations comprenant des' 

étrangers vivant en commun. 
Le ministre estime ee droit trop restreint, 

s il ne vise que les associations comprenant 
des étrangers vivant en c o n nu ri, comme le 
propose M. Cb. Gras après M. Goblet. 

Le droit de dissolution, tel que l'admet 
M. Cb. tiras, ne retirerait aux associations 
internationales g e la personnalité civile. 
mais ne les empecr.erait pas de peser dans 
l'ordre économique et social sei tel ou tel 
î a y s . 

Le président du conseil fait remarque» 
qn avec le le te de la co nm ssion la cisso-
lution ne pourra être prononcée que par, 
décret rendu ea conseil des ministres sou» 
la responsabilité du gouvernement, ce qut; 
sera an otslai le a l'arbitraire. L'Etat restera 
cependant armé 

L'orateur croit que le gouvernement sera 
moins porté a dissoudre Je» associations, 

La chambre aura a choisir entro les deux-
systèmes, dit en terminant, le président da 
conseil. 

M. Ribot ministériel I ! 
CD. GRAS demande le renvoi de son ame 

dément a la Commission. 
Voix diceraef. — L'avis de la commission. 
L'AMIRAL BIEUNiEtt. — Renvoyons ISj 

loi. , , 
M. RIBOT. — Je m'oppose au renvoi, Is 

commission refusa t de dire si elle accepte 
ce renvoi. Le Président du Conseil de.r.ande 
a la chambre de repousser tel amendemeat. 
(Bruit a resré.ne-gau be.) 

M. PELLE T AN. — siais non ! 
SEMBAT. — Il a dit qu il laissait le choix 

S la Chambre. (Bruit. 
M. H1BOT. — C'e3l M Sembat qui parle 

au nom du gouvernement (>pplauûisse-
ments an centre. Brait a gauche.) 

SEMBAT. — En tout cas, ce n'est pas vous 
non pins et cela noue rassure. (Rires et ap
plaudissements! 

M. H i i l u t . — roux te tes sont en pré
sence. >ocs sommes disposés a voler le 
ie..te du Gouv même- t, car en dehors de 
tout esprit de parti il y a des garanties a 
p-endre au point de vue dee inter Is frirtn 
i.ais contre les organisations internatio
nales. 

i l y a des associations dont les chefs af l -
chent la volonté d'inlervea.r dans noire po
litique intérieure, 

VOIX. A GAUCHI'.— Le Pape I (Bruit.) 
M. RlbOT. Nous nn vouions pas refa» 

ser au gouverno r-.cnt les mo\ens .d'agir, en, 
pr sence de ces grèves qui prenuoat de plus, 
en plus lt caractère inquiétant do manœuvre 
politique suo.entionn e par l'étranger. 
(Bruit.) 

Ce sent de» #tranç;ers ,[Uj donnent lo mot 
d'ordre- (Applaudissements au centre.) 

C.RO. s s i i i i i . — .Nous ne recevo. s oas da 
mot d'ordre, (lirait.) 

M. RiBOT. — La Chambre a compris les 
raisons qui ont moli é les déclarations dut 
Président du Conseil, (ires bien, très bien ) 

La Commission a omis de formuler a n s 
sanction au décret de dissolution. 11 est né
cessaire de réparer celte omission. 

Je demande a mes .mis de voter, pour 
celle fois, avec le gouvernement, 

La mal ice de l'astucieux Ribot e s t 
cousue de 111 blanc. Ce jésui te en r e d i n 
gote Ghercho à faire voter toute l ' ex -
trème-gauche contre le g o u v e r n e m e n t , 
de façon à amener la chute da cabinet , 
et 11 espèro repêcher dans le naufrage 
ministérie l le poi teteuil le qu'il convoita 
de tous s e s appétits de polit icien a m b i 
t ieux et de capitaliste vorace. 

L'avis du rapporteur 
M. TROUILT.OT .— La Commlssioa a re

poussé l'amendement cras, puis les obser
vations échangées a la tribune ont posé la 
question de savoir ai une nouvelle étude 
n'est pas nécessaire et s i lo renvoi ne s'im
pose pas. 

La Commission est divisée (exclamations 
et rires a droite, agitation prolongée.) 

M. RENAcLT MOcîL Eiil-'. membre da l e 
Commission. — j'ignoro absolument si elle 
a délibéré, ma velx l'eut peut-être départa
gée. (Rire» a droite. 

M. TR.OU1LLOT. — C'est spontanimeal 
que quelques membres de la cbmmissloa 

' se sont concertés. 
Je n'apporte donc a la Chambre quune 

impression personnelle en lui demandant de 
de se pronoucor. 

Observations de M. Pelietan } 
M. PELLETAN voudrait être fixé ser le 

sens que les partisans du renvoi donnent a 
cette lormallle. Le président da conseil, dit-
il, s montré la nécessite de non» pré n unir 
contre l'ingérence de certaines associations 
Internationales dans le domaine économi-
que et tlnaucier. ' 

' Le présider t da ceaseil n'a parlé qae.de 
manœuvres contre la marché économie us 
ou financier' 

en.se
attitt.de
file:///eulent
file:///pplaud.�
qae.de

